
Formation des dirigeants :
RESPONSABILITES/ASSURANCES

Programme :
I. Responsabilités civile et pénale

1. Définitions
2. Responsabilité pénale : 

- Qui est responsable ?
- Les infractions intentionnelles
- Les infractions non intentionnelles
- La mise en danger d’autrui

3. Responsabilité Civile
- Responsabilité contractuelle de l’association
- Responsabilité délictuelle de l’association
- Responsabilité civile des dirigeants
- Responsabilité financière des dirigeants

II. Associations et assurances
1. Généralités
2. Assurance Responsabilité Civile
3. Dommages aux biens immobiliers et mobiliers
4. Recours et protection juridique
5. Options proposées par le bénévolat associatif 
(FFBA/UDAI)

- Assurance Auto Mission
- Assurance individuelle

III. Conseils et discussion

Méthodes et outils pédagogiques :

Chaque point du programme sera appuyé par des documents 
diffusés par vidéo projection.
Support remis à chaque participant en début de stage 
reprenant l’ensemble de la diffusion pendant le stage et 
agrémenté de documents pratiques.

Objectif : 
- Connaître les différents types de responsabilités pour 

l’association et pour les dirigeants
- S’informer sur l’obligation d’assurance et les différents options


